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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Xebec Adsorption Inc. 12 octobre 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

FNB Actif titres à revenu fixe mondiaux 
Evolve 

12 octobre 2018 Ontario 

Fonds multi-facteurs équilibré mondial 
Investissements Russell 

12 octobre 2018 Ontario 

NorthWest Healthcare Properties Real 
Estate Investment Trust 

11 octobre 2018 Ontario 

Starlight Hybrid Global Real Assets Trust 12 octobre 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
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réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Acasti Pharma Inc. 15 octobre 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Manitoba 
- Ontario 

Corporation d’acquisition Physinorth Inc. 16 octobre 2018 Québec 

- Ontario 

IntelGenx Technologies Corp. 16 octobre 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Manitoba 
- Ontario 

TFI International Inc, 12 octobre 2018 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Brompton Flaherty & Crumrine Investment 
Grade Preferred ETF 

Brompton Global Dividend Growth ETF 

Brompton North American Financials 
Dividend ETF 

10 octobre 2018 Ontario 

Catégorie d’occasions thématiques 
mondiales Manuvie 

Fonds d’occasions thématiques mondiales 
Manuvie 

15 octobre 2018 Ontario 

Fonds en gestion commune d'obligations 
canadiennes Mackenzie – IG 

Fonds en gestion commune d'obligations 
mondiales PIMCO – IG 

Fonds en gestion commune à revenu élevé 
Putnam – IG 

12 octobre  Manitoba 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds en gestion commune d'actions 
canadiennes Mackenzie – IG 

Fonds en gestion commune d'actions 
américaines Mackenzie – IG 

Fonds en gestion commune d'actions 
américaines à faible volatilité Mackenzie – 
IG 

Fonds en gestion commune d'actions 
américaines T. Rowe Price – IG 

Fonds en gestion commune d'actions 
américaines petite capitalisation Aristotle – 
IG 

Fonds en gestion commune d'actions 
internationales Mackenzie – IG 

Fonds en gestion commune d'actions 
internationales BlackRock – IG 

Fonds G.A. 1832 d’obligations de sociétés 
américaines de premier ordre  

Fonds privé Scotia d’actions internationales 
diversifiées 

Fonds privé Scotia d’actions internationales 
de croissance 

Portefeuille Scotia Aria actions – Évolution 

Portefeuille Scotia Aria actions – Protection 

Portefeuille Scotia Aria actions – 
Versement 

11 octobre 2018 Ontario 

Mandat de rendement systématique 
Signature 

Mandat d’obligations à long terme 
canadiennes Cambridge 

11 octobre 2018 Ontario 

Stratégie de rendement absolu d’actifs 
multiples CIBC 

11 octobre 2018 Ontario 

VersaPay Corporation 10 octobre 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB Horizons Indice S&P/TSX 60MC 

FNB Horizons Indice S&P 500® 

FNB Horizons Indice S&P/TSX plafonné 
finance 

FNB Horizons Obligations du Trésor 
américain de 7 à 10 ans 

FNB Horizons Indice NASDAQ-100® 

FNB Horizons Indice EURO STOXX 50® 

FNB Horizons Indice S&P 500 couvert en 
dollars canadiens 

FNB Horizons Indice d’actions de marchés 
développés internationaux 

10 octobre 2018 Ontario 

FNB Pondération variable de titres de 
banques canadiennes Hamilton Capital 
(auparavant FNB Pondération dynamique 
de titres de banques canadiennes Hamilton 
Capital) 

11 octobre 2018 Ontario 

Fonds d’obligations diversifiées Ninepoint 
(auparavant, Fonds d’obligations 
diversifiées Sprott) 

Fonds énergie Ninepoint (auparavant, 
Fonds énergie Sprott) 

Fonds d’infrastructure mondiale Ninepoint 
(auparavant, Fonds d’infrastructure 
Mondiale Sprott) 

Fonds immobilier mondial Ninepoint 
(auparavant, fonds immobilier mondial 
sprott) 

Fonds aurifère et de minéraux précieux 
Ninepoint (auparavant, fonds aurifère et de 
minéraux précieux sprott) 

Fonds d’obligations à court terme Ninepoint 
(auparavant, Fonds d’obligations à court 
terme Sprott) 

10 octobre 2018 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds de santé alternative Ninepoint 
(auparavant, UIT Fonds de santé 
alternative Ninepoint) 

Fonds petite capitalisation internationale 
Ninepoint (auparavant, Fonds petite 
capitalisation internationale Sprott) 

Fonds actions canadiennes – concentré 
Ninepoint (auparavant, Fonds Actions 
canadiennes – concentré Sprott) 

Catégorie d’obligations diversifiées 
Ninepoint (auparavant, Catégorie 
d’obligations diversifiées Sprott)  

Catégorie d’actifs tangibles Ninepoint 
(auparavant, Catégorie d’actifs tangibles 
Sprott) 

Catégorie ressources Ninepoint 
(auparavant, Catégorie ressources Sprott) 

Catégorie d’obligations à court terme 
Ninepoint (auparavant, Catégorie 
d’obligations à court terme Sprott) 

Catégorie d’actions argentifères Ninepoint 
(auparavant, Catégorie d’actions 
argentifères Sprott) 

Catégorie équilibrée améliorée Ninepoint 
(auparavant, Catégorie équilibrée 
améliorée Sprott) 

Fonds équilibré amélioré Ninepoint 
(auparavant, Fonds équilibré amélioré 
Sprott) 

Catégorie d’actions améliorées Ninepoint 
(auparavant, Catégorie d’actions 
améliorées Sprott) 

Mandat privé actif d’obligations de base 
Dynamique 

Mandat privé de stratégies actives de crédit 
Dynamique 

Mandat privé Catégorie de gestion des 
risques spécialisée Dynamique 

Mandat privé de répartition d’actif 
Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’actions 
canadiennes Dynamique  

16 octobre 2018 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Mandat privé de rendement prudent 
Dynamique  

Mandat privé Catégorie de rendement 
prudent Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’actions 
mondiales Dynamique, actions des  

Mandat privé de rendement mondial 
Dynamique 

Mandat privé Catégorie de rendement 
mondial Dynamique 

Mandat privé de dividendes internationaux 
Dynamique 

Mandat privé de dividendes nord-
américains Dynamique 

Mandat privé d’obligations à prime 
Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’obligations à 
prime Dynamique 

Mandat privé tactique d’obligations 
Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’actions 
américaines Dynamique 

Portefeuille privé d’actions canadiennes 
croissance et revenu RBC 

12 octobre 2018 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

. . 18 octobre 2018 - Vol. 15, n° 41 122

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Brookfield Property Finance ULC 16 octobre 2018 31 mai 2018 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

11 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

16 octobre 2018 3 novembre 2017 

Banque de Montréal 12 octobre 2018 1 juin 2018 

Banque de Montréal 12 octobre 2018 1 juin 2018 

Banque de Montréal 12 octobre 2018 1 juin 2018 

Banque de Montréal 12 octobre 2018 1 juin 2018 

Banque de Montréal 12 octobre 2018 1 juin 2018 

Banque de Montréal 12 octobre 2018 1 juin 2018 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 12 octobre 2018 1 juin 2018 

Banque de Montréal 15 octobre 2018 1 juin 2018 

Banque de Montréal 16 octobre 2018 1 juin 2018 

Banque de Montréal 16 octobre 2018 1 juin 2018 

Banque Nationale du Canada 10 octobre 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 10 octobre 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 10 octobre 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 10 octobre 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 10 octobre 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 11 octobre 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 11 octobre 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 11 octobre 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 11 octobre 2018 3 juillet 2018 

Banque Nationale du Canada 16 octobre 2018 3 juillet 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 11 octobre 2018 13 février 2018 

La Banque de Nouvelle-Écosse 12 octobre 2018 13 février 2018 

La Banque Toronto-Dominion 11 octobre 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 11 octobre 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 11 octobre 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 12 octobre 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 12 octobre 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 12 octobre 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 15 octobre 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 16 octobre 2018 28 juin 2018 

La Banque Toronto-Dominion 16 octobre 2018 28 juin 2018 
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Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Aucune information. 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de 
l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 
format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

9362-0821 Québec Inc. 2018-05-31 742 637 $ 

AAA Medic Montréal inc. 2018-06-11 au  
2018-06-19 

1 617 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Air Canada 2018-06-11 34 319 000 $ 

Air Canada 2018-06-11 9 192 000 $ 

Antrim Balanced Mortgage Fund Ltd. 2018-05-23 au  
2018-05-30 

4 944 181 $ 

Antrim Balanced Mortgage Fund Ltd. 2018-06-07 et 
2018-06-13 

6 754 316 $ 

Aurin Biotech Inc. 2018-05-14 2 478 758 $ 

Avenue Living Real Estate Opportunity 
Trust 

2018-06-06 2 340 000 $ 

Banque Nationale du Canada 2018-06-15 1 230 000 $ 

Banque Royale du Canada 2018-05-31 1 000 000 $ 

Brookfield Strategic Real Estate Partners 
III-C L.P. 

2018-05-31 33 535 320 $ 

BWX Technologies, inc. 2018-05-24 20 947 875 $ 

Capital Immo Privé inc. 2018-06-15 473 300 $ 

Centurion Apartment Real Estate 
Investment Trust 

2018-03-01 24 765 141 $ 

Centurion Financial Trust 2018-03-01 2 636 795 $ 

Citigroup Inc. 2018-05-22 26 850 600 $ 

Cluny Capital Corp. 2018-06-06 356 500 $ 

Corporation Métaux Précieux du Québec 2018-06-11 3 701 960 $ 

Corporation Ressources Pershimex 2018-05-23 200 000 $ 

Développement SCD inc. 2018-06-12 au  
2018-06-13 

1 100 025 $ 

ENMAX Corporation 2018-06-05 300 000 000 $ 

Espresso Income Trust 2018-06-01 875 000 $ 

Fonds collectif de capital-investissement 
mondial Platine MD S.E.C. 

2018-06-06 132 371 259 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fonds de placements privés à revenu fixe 
Plus à court terme Sun Life 

2018-05-31 24 090 000 $ 

Fonds de revenu diversifié Invico 2018-06-07 2 617 100 $ 

Franklin Global Real Assets Fund 2018-06-04 au   
2018-06-08 

11 262 671 $ 

Galway Metals Inc. 2018-06-07 1 434 999 $ 

GeneNews Limited 2018-05-22 152 956 $ 

Goliath Resources Limited 2018-05-31 1 645 855 $ 

GreenSky, Inc. 2018-05-29 5 569 956 $ 

Groupe SNC-Lavalin inc. 2018-06-06 150 000 000 $ 

Groupe TMX Limitée 2018-06-05 200 000 000 $ 

Honda Canada Finance Inc. 2018-05-23 500 000 000 $ 

Honey Badger Exploration Inc. 2018-06-06 323 500 $ 

I.M.C. Holdings Ltd. 2018-06-07 2 971 000 $ 

Kaisen Energy Corp. 2018-05-28 2 076 000 $ 

Kensington Private Equity Fund 2018-06-05 3 828 091 $ 

Leader Auto Ressources LAR inc. 2018-08-31 34 954 $ 

Les Solutions Médicales Soundbite inc. 2018-05-31 5 167 500 $ 

Levante Living Trust 2018-06-05 1 180 220 $ 

Maple Gold Mines Ltd. 2018-06-01 2 499 990 $ 

MarDi.info-Prevtec inc. 2018-06-04 160 000 $ 

Margaret Lake Diamonds Inc. 2018-05-31 555 960 $ 

Martello Technologies Corporation 2018-06-04 7 498 788 $ 

MeiraGTx Holdings plc 2018-06-12 7 511 350 $ 

Metropolitan Energy Corp. 2018-06-08 749 750 $ 

Nova Leap Health Corp. 2018-05-31 3 256 559 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Nuran Wireless inc. 2018-06-01 et  
2018-06-06 

3 329 300 $ 

OMERS Realty Corporation 2018-06-05 800 000 000 $ 

Orion Nutraceuticals Inc. 2018-06-06 au  
2018-06-08 

900 000 $ 

Pinnacle Absolute Return Trust 2018-06-01 430 000 $ 

Pluralsight, Inc. 2018-05-21 3 187 800 $ 

Ressources Brunswick inc. 2018-06-12 18 202 $ 

Ressources Melkior Inc. 2018-06-08 1 200 000 $ 

Sharc International Systems Inc. 2018-06-07 1 578 500 $ 

Solution Petal inc. 2018-05-23 au  
2018-05-24 

2 060 287 $ 

Svenska Handelsbanken AB 2018-05-24 97 551 803 $ 

Trez Capital Yield Trust 2018-06-04 au  
2018-06-06 

601 413 $ 

Trez Capital Yield Trust 2018-06-07 au  
2018-06-08 

2 693 363 $ 

Trez Capital Yield Trust US 2018-06-05 au  
2018-06-07 

333 820 $ 

Troilus Gold Corp. 2018-06-05 15 757 216 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2018-05-30 au  
2018-06-05 

11 040 445 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2018-06-06 au  
2018-06-11 

773 585 $ 

Union Pacific Corporation 2018-06-08 14 249 360 $ 

Valeant Pharmaceuticals International 2018-06-01 20 418 300 $ 

Western Wealth Capital XXXIII Limited 
Partnership 

2018-06-04 au  
2018-06-14 

612 766 $ 
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SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Aucune information. 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de 
l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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